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de ce que Nous avons excepté par ces mêmes lettres.

Mais pour que les fruits de salut que Nous avons

en vue, soient plus sûrement et plus abondamment
recueillis dans ce saint jubilé, il faut que tous s'ap-

pliquent avec ardeur à mériter, particulièrement pen-

dant ce temps, l'intercession de l'auguste Mère de

Dieu, par leurs hommages et leur piété envers elle.

Nous remettons aussi et Nous confions ce saint Jubilé

à la garde et à la protection de saint Joseph, le très

chaste époux de la bienheureuse Vierge Marie, que

le Souverain Pontife Pie IX, de glorieuse mémoire, a

déclaré patron de l'Eglise universelle, et dont Nous
désirons que tous les fidèles chrétiens réclament cha-

que jour l'assistance. De plus, Nous exhortons tout le

monde à entreprendre par piété des pèlerinages aux

sanctuaires des Saints particulièrement vénérables et

consacrés en chaque pays par un culte local et tradi-

tionnel, et dont le plus célèbre pour l'Italie est la

sainte maison de Notre-Dame de Lorette, que recom-

mande le souvenir des plus augustes mystères.

A ces fins, en vertu de la sainte obéissance, Nous
enjoignons et Nous ordonnons à tous et à chacun des

Ordinaires des lieux, et à leurs vicaires et ofhciaux,

ou, à leur défaut, à ceux qui ont charge d'âmes, dès

qu'ils auront reçu des copies ou des exemplaires im-

primés de ces présentes lettres, de les faire publier

chacun dans l'étendue de leur juridiction, et de dési-

gner aux populations l'église ou les églises à visiter,

comme il est dit plus haut,*on ayant soin de les pré-

parer, autant qu'il sora possible, par la prédication de

la parole de Dieu,


